
 
 

 

CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE 

DE MULHOUSE 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS  

Conseil d’Administration du 12 juin 2025 

 

11 administrateurs présents (15 en exercice, 1 procuration, 2 excusés, 1 

absent) 

 

 

DELIBERATION N° 2025-107 

 

APPROBATION DU COMPTE FINANCIER UNIQUE 2024 (ADM/7.10.1/107) 

 

Le Compte Financier Unique (CFU) se substitue au compte administratif ainsi qu’au 
compte de gestion par dérogation aux dispositions régissant ces derniers. Les 

objectifs poursuivis par la mise en œuvre du CFU sont les suivants : 

- proposer une information financière plus simple et plus lisible ; 
- simplifier les procédures via une production totalement dématérialisée ; 
- contribuer à la fiabilisation et à l’amélioration de la qualité des comptes. 

 
L’article 205 de la Loi de Finances pour 2024 prévoit l’adoption par les collectivités 
territoriales d’un CFU au plus tard au titre des comptes de l’exercice 2026. Il est 
proposé d’anticiper cette échéance et de produire un CFU dès les comptes de 
l’exercice 2024. Le CFU présenté constate les réalisations de dépenses et les 
recouvrements de recettes effectués au cours de l’année 2024. 
 
Conformément à l’article L5217-10-10 du CGCT, il est procédé à l’élection d’un 
Président temporaire. 

Mme Christiane KOBEL est élue Présidente temporaire pour approuver le présent 

Compte Financier Unique. 

A la suite de cette désignation, les éléments exposés font ressortir les résultats 
suivants :  
 
 
 
 
 



 

  Section Section de Totaux 

  d'investissement fonctionnement  

Résultats à la clôture Déficit    

de l'exercice 2023 Excédent 9 134,58 €         424 188,93 €      433 323,51 €  

Opérations de Dépenses        0,00 €  4 051 327,28 €  4 051 327,28 €  
l'exercice 2024 Recettes           13 495,00 €  3 984 013,39 €   3 997 508,39 € 

Résultats  Déficit  -67 313,89 € -53 818,89 € 

de l'exercice 2024 Excédent 13 495,00 €     

Résultats à la clôture Déficit    

de l'exercice 2024 Excédent 22 629,58 €  356 875,04 € 379 504,62 € 

 
Le résultat 2024 de la section de fonctionnement s’élève à 356 875,04 €, dont 
424 188,93 € d’excédent reporté de 2023. Il fera l’objet d’une délibération séparée 
pour décider de son affectation. 
 

Pour la section d’investissement, en prenant en compte l’excédent antérieur 

reporté de 9 134,58 €, le résultat réel de clôture s’établit à 22 629,58 €.  
 

Considérant l’ensemble de ces éléments, le Compte Financier Unique du CCAS de 

Mulhouse dégage un résultat global de fin d’exercice positif de 379 504,62 €. 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil d’Administration :  

- approuve le Compte Financier Unique 2024 du CCAS de Mulhouse.  

 

 

La délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés. 

 

 

CERTIFIE CONFORME 

 

Madame le Président, 

 

       

       

      Michèle LUTZ 

 

 

 

PJ : 1 

.








































































































































